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        Délibération n° 2025-03-19/07 
 
Nombre de membres       L’an deux mille vingt-cinq 
En exercice : 32      et le 19 mars 2025 
Présents : 19      à 18 heures 30, le Conseil de Communauté, 
Votants : 25 régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 

loi, Salle polyvalente, Cazilhac 
Date de la convocation : le 14/03/2025 
Date de l’affichage : le 14/03/2025 
 
Présents :  
AGONES : PRUNET Noelle 
CAZILHAC : COMPAN Pierre, ROUVIERE Christian, SERVIER-CANAC Magali 
GANGES : CANARD Bruno, CAUMON Bernard, FABRIER Gérard, FRATISSIER Michel, SANTNER Muriel, VIALA 
Antoinette 
GORNIES : POVREAU Joël  
LAROQUE : CIRIBINO Pierrick, RICOME Géralde, AGRANIER Marie-José 
MONTOULIEU : CHAFIOL Guilhem  
MOULES ET BAUCELS : CÉLÉRIER Daniel 
ST MARTIAL : JUTTEAU Françoise  
SUMENE : CASTANIER Pascale , LUCAS Lambert 
 
Absents représentés : 
LAROQUE : TRICOU Julien par CIRIBINO Pierrick 
MOULES ET BAUCELS : MOLIERES Jean-François par CÉLÉRIER Daniel 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS :  ALLE Oscar par CHAFIOL Guilhem 
         MOTARD Anne-Marie par SERVIER-CANAC Magali 
ST JULIEN DE LA NEF : FAIDHERBE Lucas par JUTTEAU Françoise 
SUMENE : GEORGES Coralie par LAMBERT Lucas  
 
Absents : 
BRISSAC : COPIN Françoise 
GANGES : CHANTON Bruno, FINO Sophie, HOST Benoit 
SAINT BAUZILLE DE PUTOIS : BURDIN Jean, THEROND Elisabeth 
ST ROMAN DE CODIERES : VILLARET Luc  
 

---------------------------------------- 
 

 
 
Objet n°7 : Signature de la convention de fonctionnement de la chaufferie mixte bois 
énergie et gaz naturel du Groupe scolaire et du collège à Ganges 
 
Le Président rappelle que le Département de l’Hérault et la Communauté de Communes ont 
mutualisé la réalisation d’une chaufferie mixte au bois énergie et gaz naturel afin d’assurer le 
chauffage des locaux du collège Louise Michel et du Groupe scolaire la Marianne – Olympe de 
Gouje. 
 
La date de livraison prévisionnelle est fixée au mois de décembre 2024, sous la maîtrise 
d’ouvrage déléguée à Hérault Énergies. 
 
Il convient à présent de valider la convention de gestion, dont le gestionnaire sera le 
Département de l’Hérault, afin de définir les modalités de gestion et financières en termes de 
fonctionnement, d’entretien et de maintenance de cet équipement. 
 
La présente convention annexée à la délibération est conclue pour une durée de dix ans. 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil autorise le Président à signer la convention de 
fonctionnement de la chaufferie mutualisée du Groupe scolaire de Ganges et du Collège. 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Ganges, le 20 mars 2025 

 
 
 
 

       Le Président, 
       Michel FRATISSIER. 
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